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(M. setacea Pers., M
M. Bonnier donne lecture de la communication suivante de

M. Chabert

:

UNE PLANTE A EXCLUREDE LA FLORE D'lTALIE, par II. Alfred CHABERT.

MM. Cesali, Passerini et Gibelli, dans leur remarquable Compendio

delta flora ttaliana (page 311), et M. Arcangeli dans une flore plus

recente {Compendio della flora italiana, p. 547), admettent le Draco-

cephatum Riiyschiana Lin. au nombre ties plantes d'ltalie, en citant

pour uiiiijue localile : « Piemonte, nei prali alpestri di Pralugnan. >

Celte indication a ete evidemment emprunlee a Allioni, qui, apres avoir

decril Pespece dans le Flora Pedemontana (t. I, p 32), signale comme

lieux d'oi'igine : « Abunde in piatis Pralugnan, observantibus Francisco

» Peyroleri et CI. Bellardi. Provenit etiam in summo jugo col de la

> Roue, versus Bardonache, et loco dicto la combe d'Ambin, ullra par-

» vum m uitem Cenisiuin. »

La Flore fraiicaise de De Candolle reproduit (t. Ill, p. 567) Penume-

ration de ces localiles comme appartenant au Piemont. Or deux d'entre

elles sont siluees en Savoie, et la planle manque a celle qui est sur la

frontifere.

Pralognan, frequemment cite par Allioni (1), est sifue dans les Alpes

de Tarantaise (arrondissement de Moutiers), assez loin de la frontiere de

Piemont. La combe d'Ambin en est tres rapprochee et fait parlie de

Parrondissomeiit de Saint-Jean de Maurienne. Le col de la Roue est place

entre Modane et Bardonerhe, sur la frontiere de Savoie et d'ltalie. Lui

seul pourrait done etre cite dans la flore d'ltalie au sujet du Dracoce-

phalum Buy schi ana ; md,\s cette plante ne parait pas y avoir ele retrouvee

depuis Allioni, el M. Scbofield, bofanisle americain, qui a explore avec

soin le versant piemontais de celle partie des Alpes, m'a dit ne Py avoir

jamais observee,

Le Dracocephalum Ruyschiana ne pent done etre compte au nombre

des plantes italiennes.

(1) AUioni ocrit les noms de lieux avec peu dVxactitude : ainsi il dil tantdt Pralo-

gnan, tantot Pralugnan, Bonneval ou Bonaval^ Lancebourg, Lanebourg ou Lansle-

bourg, etc.
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Aux localites signalces par Allioni en Savoie, j'en njouterai deux nou-

velles que j'ai clecouvertes en 1878 et 1879 : la combe du Grand Yallon,

en montant a la Belle-Plinier, commune de Moilane, et le Barbier,

au-dessus du Bourget, commune du Bour^et, arrondissement de Saint-

Jean de Maurienne. Sur ces deux montagnes, le Bracocephalum Riiys-

c//ia>^a occupe unc aire peu etendue; il habile les regions subalpiue et

alpine iuferieure, dans les pentes herbeuses et tres escarpees exposees

au midi.

M. Malinvaiid donne lecture de la communication suivante de

M. Gadeceau :

SUR LE TRIGLOCIIIN MARITIMUMC01SSID£r£ COMMEPLAMESALICOLE,

par 11. Km. CSADKCE.^CF.

1

Commesuite aux observations presentees par M. Malinvaud, apres la

lecture de ma Note concernant deux plantes salicoles, dans la seance du

H novembre 1881, je prie mes confreres de la Sociele botaniijue de France

de me permettre de revenir en quelques mots sur ce sujet, dans le but

de preciser les conclusions que je crois pouvoir tirer des fails que j'ai

signal es.

Je suis bien d'accord avec M. Malinvaud lorsqu il nous dit que « la liste

» des especes essenliellement salicoles est assez succincte »; mais j'ajoute-

rai que le Triglochin maritimiim me paraitj conformement a Topinion

generalement re^ue, devoir eire compris dans cette liste, et que cette

opinion se trouve precisement confirmee par le fait que j'ai signrde : la

presence de cette plante loin de la mer, coincidant avec Vexistence

dans les eaux ambiantes de qitantites anormales de chlorure de

sodium.

Quant au Jiincus Gerardi^ qui est moins exclusif dans le clioix de ses

stations, on pent lui contester le titre absolu de plante salicole; mais

sa presence, dans les conditions que j'ai indiquees, me semble ua indice

de sa preference pour un milieu salifere.

Enfiujies RumexmaritimuSy Scirpus maritimus^ cites par MM. Malin-

vaud el Rouy, et qui se renconlrtnt dans la Loirc-Inferieure, comme

presque partout ailleurs, en debors de la zone littorale, ne peuvent

meriter, je le crois, le nom d'espfeces salicoles, et leur constalation a

Soulvache ne m'aurait pas conduit a Thypothese de la presence de sel

en ces lieux.

Le Triglochin maritimum, au contraire, fit naitre cette liypothese en

nion esprit, et la confirmation que Tanalyse chimique est venue donner

i mes previsions est un fait sur lequel j'appelle Tattention des botanisles,


